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Regeste

Arrêt de la Cour de protection de l'enfant et de l'adulte du Tribunal cantonal |
Erwachsenenschutz

Erwägungen

E. 2
En l’espèce, les recourants contestent uniquement le changement de curateur et la
nomination d’une curatrice professionnelle, en la personne de E.________, assistante
sociale au Service des curatelles de la Ville de Fribourg, à la place de A.________, qui avait
été nommé curateur lors de l’institution de la mesure le 12 septembre 2017.

E. 2.1
Selon l’art. 400 al. 1 CC, l’autorité de protection de l’adulte nomme curateur une personne
physique qui possède les aptitudes et les connaissances nécessaires à l’accomplissement des
tâches qui lui seront confiées, qui dispose du temps nécessaire et qui les exécute en
personne. L'art. 403 al. 1 CC prévoit que, si le curateur est empêché d'agir ou si, dans une
affaire, ses intérêts entrent en conflit avec ceux de la personne concernée, l'autorité de
protection de l'adulte nomme un substitut ou règle l'affaire elle-même. L'existence d'un
conflit d'intérêts entraîne de plein droit la fin des pouvoirs du curateur dans l'affaire en
cause (art. 403 al. 2 CC). Il y a conflit d'intérêts entre le curateur et la personne concernée
lorsque ceux-ci ne sont plus parallèles et qu'il existe un risque que le représentant légal fasse
passer ses intérêts avant ceux de la personne sous curatelle (MEIER/LUKIC, Introduction
au nouveau droit de protection de l'adulte, 2011, n. 555 et les références citées). Peu importe
que dans un cas d'espèce le curateur s'efforce de protéger objectivement les intérêts de la
personne concernée, qu'il en soit capable et qu'il mérite qu'on lui fasse confiance. A côté du
conflit d'intérêts direct (contrat avec soi-même, double représentation), il peut y avoir un
conflit d'intérêts indirect, lorsqu'il existe une relation étroite entre le curateur et le
cocontractant. Une mise en danger abstraite suffit (CommFam Protection de
l’adulte/HÄFELI, 2013, art. 403 CC n. 3; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, Droit des
personnes physiques et de la protection de l'adulte, 2014, n. 1239 ss). Plus généralement, il
existe encore une sorte de clause générale, soit la nécessité de désigner un curateur substitut
lorsque le curateur désigné est empêché d’agir ou ne peut régler l’affaire en cause
(STEINAUER/FOUNTOULAKIS, n. 1244). Le choix du curateur incombe à l’autorité de
protection (art. 400 al. 1 CC), et non à la personne concernée par la mesure ou à ses
proches. Pour contrebalancer cela, la loi donne un certain pouvoir à la personne concernée
et aux proches. En effet, selon l’art. 401 al. 1 CC, lorsque la personne concernée propose
une personne comme curateur, l’autorité de protection de l’adulte accède à son souhait pour
autant que la personne proposée remplisse les conditions requises et accepte la curatelle
(ATF 140 III 1 consid. 4.1). De même, l’autorité de protection de l’adulte prend
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membres de la famille et d’autres proches (art. 401 al. 2 CC), en particulier lorsque
l’intéressé n’est pas apte à exprimer un souhait. La liberté d’appréciation de l’autorité
chargée de prendre la décision est plus grande lorsque les souhaits émanent des proches, et
non de la personne concernée. En effet, bien qu’elle doive prendre les demandes des
proches en considération, l’autorité peut décider de ne pas en tenir compte, si elle estime
qu’une autre personne paraît plus compétente et apte pour remplir le mandat. Au contraire,
si la personne concernée émet un vœu quant à la nomination du curateur, l’autorité doit
suivre sa volonté, pour autant que la personne désignée remplisse les conditions légales (art.
401 al. 1 et 2 CC; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, n. 1170 ss). L’autorité de protection
est tenue d’accéder aux souhaits de la personne concernée lorsque celle-ci propose une
personne de confiance comme curateur. La disposition découle du principe
d’autodétermination et tient compte du fait qu’une relation de confiance entre la personne
concernée et le curateur, indispensable au succès de la mesure, aura d’autant plus de chance
de se créer que l’intéressé aura pu choisir lui-même son curateur. Cependant, la loi
subordonne expressément la prise en compte de ces souhaits aux aptitudes de la personne
choisie (Droit de la protection de l’adulte, Guide pratique COPMA, 2012, n. 6.21;
MEIER/LUKIC, n. 546). Le fait de tenir compte des vœux de la personne concernée ou de
son entourage est une composante du droit à l’autodétermination (HELLE, Renouvellement
de la garde-robe du curateur: l’habit fait-il toujours le moine ? in Le nouveau droit de la
protection de l’adulte, 2012, n. 35). Enfin, selon l’art. 423 CC, l'autorité de protection de
l'adulte libère le curateur de ses fonctions, d’office ou sur requête de la personne concernée
ou de l’un de ses proches, s'il n'est plus apte à remplir les tâches qui lui sont confiées ou s'il
existe un autre juste motif de libération. D’autres justes motifs peuvent consister en des
négligences graves ou répétées, des abus dans l’exercice des fonctions de curateur ou une
rupture insurmontable du rapport de confiance. Il n’est pas nécessaire que le curateur ait
commis une faute ou qu’un dommage se soit produit; l’appréciation des motifs donnant lieu
à une libération du curateur se fait uniquement en fonction de l’intérêt et du bien de la
personne sous curatelle (STEINAUER/FOUNTOULAKIS, n. 1267).

E. 2.2
En l’occurrence, la Justice de paix a retenu dans la décision attaquée que les conflits
récurrents et conséquents et le manque de communication entre D.________, compagnon
de l’intéressée, et les enfants de celle-ci, A.________ et B.________, empêchaient ces
derniers d’avoir accès aux informations essentielles concernant C.________, tant en matière
médicale que concernant son lieu de vie et la gestion de ses affaires. Partant, l’autorité
intimée a estimé qu’en présence d’un juste motif au sens de l’art. 423 al. 1 ch. 2 CC, la
protection des intérêts de l’intéressée justifiait un changement de curateur et la nomination
d’une personne neutre. Quant aux recourants, ils soutiennent en substance que la
nomination d’une curatrice professionnelle, inconnue, va à l’encontre du souhait de leur
mère qui, en raison des difficultés émotionnelles qu’elle va rencontrer, refusera toute
collaboration avec la curatrice. Ils affirment que A.________ gère les affaires
administratives de sa mère depuis plus de cinq ans sans difficultés et que la collaboration
avec le personnel de l’EMS, dans lequel l’intéressée réside depuis le 1er octobre 2018,
grâce aux démarches entreprises par leurs soins, se déroule très bien.

E. 2.3



Il n’est pas contesté que A.________, dont le maintien en tant que curateur est demandé par
les recourants, possède les aptitudes et les connaissances nécessaires à l’accomplissement
de la curatelle, et dispose du temps requis pour exécuter ces tâches en personne.
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par l’intéressée en personne lors de l’institution de la curatelle: « Je suis d’accord que mon
fils A.________ continue de s’occuper de mes affaires. J'ai une confiance absolue en mes
enfants » (procès-verbal de la séance du 19 juillet 2017, DO 13 ss). Cette volonté semble
d’ailleurs toujours actuelle, compte tenu des documents signés récemment par l’intéressée
pour le désigner comme son représentant (cf. procuration pour représentant administratif du
1er octobre 2018, désignation d’un représentant thérapeutique du 1er octobre 2018 et
directives anticipées du 20 novembre 2018). D’autre part, les démarches accomplies par ce
dernier ont permis à l’intéressée d’entrer en EMS le 1er octobre 2018, ce qui avait été
recommandé par les médecins (cf. DO 77 ss). Le risque que D.________ le « contrecarre »
dans les prises de décisions à cet égard, comme le craignait l’autorité intimée dans la
décision litigieuse, n’est dès lors plus d’actualité. L’intéressée paraît par ailleurs s’être
maintenant habituée à son nouveau lieu de vie, de sorte que les tensions qui entourent
généralement une telle transition ont dès lors passablement de chances d’être désormais
apaisées. D’ailleurs, même si des difficultés relationnelles avec D.________ subsistent
manifestement, A.________ ne s’oppose pas à ses visites régulières à l’EMS, dans le
respect du souhait de l’intéressée. Sa collaboration avec l’EMS a en outre été qualifiée de «
correcte », selon les représentants de cet établissement (cf. courrier du 20 février 2019 de
G.________ et H.________, au nom de la Direction de F.________). Partant, rien ne laisse
craindre que A.________ n’ait pas accès aux informations essentielles la concernant en
matière médicale ou s’agissant de son lieu de vie, ce d’autant moins qu’il a expressément
été nommé représentant thérapeutique dans les directives anticipées signées par l’intéressée
le 20 novembre 2018. Quant aux affaires administratives et financières de l’intéressée, on
ne voit pas en quoi elles seraient mises en péril si leur gestion était assumée par
A.________, en lieu et place d’une curatrice professionnelle. Il y a au contraire tout lieu de
craindre que l’intéressée refuse de collaborer avec une personne inconnue, ce qui, au-delà
des désagréments relationnels évidents, pourrait également être préjudiciable à ses intérêts
administratifs et financiers. Au vu de ce qui précède, la Cour est d’avis que les éventuelles
tensions et le manque de communication entre A.________ et D.________ ne sont à l’heure
actuelle plus susceptibles de mettre en péril les intérêts de C.________ et ne constituent dès
lors pas un juste motif de libération au sens de l’art. 423 CC. Ainsi, en présence d’un choix
clairement exprimé par l’intéressée, portant sur une personne remplissant les conditions
requises et acceptant la curatelle, et à défaut de juste motif de libération, un changement de
curateur n’apparaît pas justifié dans le cas d’espèce. Dès lors, il convient de maintenir
A.________ en qualité de curateur de C.________. Il s’ensuit l’admission du recours et
l’annulation de la décision attaquée, en tant qu’elle prononce le changement de curateur
pour un juste motif. S’agissant de la question du droit de C.________ à la constitution d’un
mandat pour cause d’inaptitude et de directives anticipées, ces questions ne font pas l’objet
de la décision querellée, de telle sorte que la Cour n’est pas compétente pour les examiner.

E. 3
Etant donné l'issue du litige, les frais judiciaires de la procédure de recours, fixés
forfaitairement à CHF 400.-, sont laissés à la charge de l'Etat (art. 106 al. 1 CPC; art. 6 al. 1
LPEA; art. 19 al. 1 RJ). Il n’y a pas matière à dépens.
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de la Justice de paix de l’arrondissement de la Sarine du 4 septembre 2018, en tant qu’elle
prononce le changement de curateur pour juste motif, est annulée. II. Les frais judiciaires de
la procédure de recours, fixés à CHF 400.-, sont mis à la charge de l’Etat. Il n’est pas alloué
de dépens. III. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 11 avril 2019/isc La Présidente : La
Greffière :
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